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1. Contexte  

1.1. Le territoire de la communauté de communes du Pays des Écrins  

Le territoire de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins se situe au nord - est du département des Hautes - Alpes (05), en région Sud 
-  Provence - Alpes - Côte d’Azur. Il s’étend sur une surface de 462 km ². 

Le Pays des Écrins regroupe 8 communes , soit environ 6  582 habitants en 2022 :  

 L’Argentière - La Bessée,  

 Saint - Martin- de - Queyrières,  

 Vallouise - Pelvoux,  

 Puy - Saint Vincent,  

 Les Vigneaux,  

 La Roche - de - Rame,  

 Champcella,  

 Freissinières.  
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1.2. Le SCoT, un enjeu fort pour réfléchir collectivement au territoire  

Le  schéma de cohérence territoriale (SCoT) est un document de planification stratégique pour les 20 prochaines années qui sert de cadre de 

référence aux différentes politiques sectorielles à l’échelle d’une aire urbaine, d’un grand bassin de vie ou d’un bassin d’e mploi. Il se concentre 
notamment su r les questions d’organisation de l’espace et d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, d’aménagement commercial, 
d’environnement, dont celles de la biodiversité, de l’énergie et du climat. Il permet d’établir un proj et de territoire qui anticipe les 
conséquences du dérèglement climatique, et les transitions écologique, énergétique, démographique, numérique.  

Ce document s'inscrit dans un cadre réglementaire défini principalement par le Code de l'urbanisme, en particulier les articles L141 - 1 à L143- 44. 

Il répond notamment à la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) de 2000, la loi Grenelle II de 2010, la loi Accès au Logement et à un 
Urbanisme Rénové (ALUR) de 2014, la Loi Climat et Résilience (2021 ), la loi ZAN de 2023 et la loi Littoral et Loi Montagne. En prenant en compte 
ces cadres législatifs, il est essentiel de :  

 Assurer la cohérence territoriale entre les projets d’aménagement à l’échelle intercommunale et supra - communale  ; 

 Encadrer le développement urbain pour limiter l’étalement et promouvoir la densification des centres urbains  ; 

 Favoriser une offre de logements diversifiée, répondant aux besoins sociaux et respectant les quotas de logements sociaux  ; 

 Promouvoir une mobilité durable, en soutenant les transports en commun et les modes doux  ; 

 Encourager un développement économique local et durable, adapté aux spécificités du territoire  ; 

 Préserver l’environnement et la biodiversité, notamment en limitant l’artificialisation des sols  ; 

 Anticiper les risques naturels et climatiques, et prévoir des aménagements résilients  ; 

 Prendre en compte les spécificités locales, comme les zones littorales et de montagne  ; 

 Fixer des objectifs de réduction progressive de l'artificialisation des sols, afin d'atteindre l'objectif de zéro artificialisation nette d'ici 2050 . 
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Le SCOT est composé de deux principales parties  et d’annexes  : 

1. Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), qui remplace le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)  depuis la n°2018-

1021 du 23 novembre 2018, dite «  Loi ELAN  ». Il permet aux élus de se projeter dans le temps long à travers la spatialisation d’un projet politique 

stratégique et prospectif à l’horizon de 20  ans. Il s ’assure du respect des équilibres locaux et de la mise en valeur de l ’ensemble du territoire 

par une compl émentarit é entre d éveloppement de l ’urbanisation, syst ème de mobilit és et espaces à préserver.  

2. Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) qui d éfinit des orientations localis ées et parfois chiffr ées autour de 3 grands th èmes  : 

développement économique, agricole et commerce / logement, mobilit és, équipements et services / transitions écologique et énerg étique, 
préservation des ressources naturelles. Le DOO fixe des orientations applicables aux projets soumis à autorisation d ’exploitation commerciale, 
au travers de son document d ’am énagement artisanal, commercial et logistique (DAACL).  

3. Les Annexes, qui se composent désormais des documents suivants  : le diagnostic, l’évaluation environnementale, les justifications etc.  

La Communauté de Communes  du Pays des Écrins a pris une première délibération le 28 septembre 2001  pour délimiter le périmètre du 
Schéma de Cohérence Territoriale du Pays des Écrins. Elle a été complétée par une seconde délibération  engageant l’élaboration du 
document en date du 7 juillet 2003 .  

Dès lors, le document a connu  plusieurs phases de réalisation :  

 Un 1er projet mené en 2007 jusqu’à l’enquête publique  : le document n’a jamais été approuvé.  

 Une 2ème tentative de lancement par délibération en 2009  pour reprise de la procédure  : le projet a été suspendu en 2010.  

 Une 3ème phase d’élaboration en 2017  : le projet a été arrêt é et  le  bilan de concertation  approuvé.  Les avis négatifs des 

personnes publiques associées ont finalement  mené  le conseil communautaire à surseoir la procédure du SCoT.  

C’est alors le 24 novembre 2022 qu’u ne nouvelle délibération a été prise . Elle abroge la procédure passée et prescrit une nouvelle procédure 
d’élaboration du SCoT.  

Entre 2022 et 2025 la Communauté de Communes  du Pays des Écrins a mené les diagnostics nécessaires pour l’orientation du SCoT. Le PAS 
et le DOO ont été rédigé s. Enfin, l’avis des Personnes Publiques Associées ont été recueilli afin de finaliser le SCoT.  

De nombreux acteurs, internes ou en lien avec le territoire de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins ont été concertés et ont 
pris part à l’élaboration du SCoT  : non seulement les élus communautaires et communaux, mais aussi les habitants, les entreprises, les 

agriculteurs, les associations du territoire , les sociaux professionnels . Sans oublier les Personnes Publiques Associées (Région, Département,  
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État, associations de protection de l’environnement agréées, etc.), les bureaux d’études recrutés , qui assurent la partie technique et enfin les 
techniciens de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins, qui veillent au bon déroulement du dossier.  

Tous ces acteurs, après nombreu ses réunions et  débats, ont recherché ensemble le meilleur compromis afin de construire un projet de 
territoire cohérent et équilibré.  
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2. Les modalités de concertation  

2.1. Modalités prévues dans la délibération  

Les modalités de la concertation ont été fixées par la délibération n°6 du Conseil Communautaire du 24 novembre 2022.  

Conformément aux prescriptions du code de l'urbanisme, la concertation du public a été ouverte pendant toute la durée de l'él aboration du 
nouveau projet de SCOT et a associé le plus largement possible les habitants, les associations locales et les autres p ersonnes concernées.  

Les modalités de la concertation sont définies comme suit :  

 Exposition publique permanente à l’aide de «  roll - up  » durant les différentes étapes de la procédure  ; 

 Organisation de 6 ateliers thématiques  ; 

 Organisation de trois réunions publiques  ; 

 Création d’une page web dédiée sur le site Internet de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins  ; 

 Création d’une adresse mail et d’une adresse postale dédiées afin de recueillir les avis et demandes de la population et des 

acteurs du territoire  : 

- scot@cc - paysdesecrins.com  

- M. Le Président de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins – Maison du Canton – 404 Av. du Général de Gaulle – BP 2 05120 

L ’Argentière - la- Bessée  

 Mise à disposition d’un registre de concertation destiné à recueillir les avis et remarques de la population et des acteurs d u 

territoire sur les lieux suivants  : 

- Communauté de Communes  du Pays des Écrins  : Maison du Canton – 404 Av. du Général de Gaulle – BP 2 05120 L ’Argentière - la-

Bessée – jours et heures d’ouverture habituels  ; 

- Mairie de L ’Argentière - la- Bessée – 17 Avenue Charles de Gaulle – 05120 L ’Argentière - la- Bessée – jours et heures d’ouverture habituels  ; 

- Mairie de Puy - Saint - Vincent – Hameau des Alberts – 05290 Puy - Saint - Vincent – jours et heures d’ouverture habituels  ; 
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- Mairie de la Roche - de - Rame – Le Clos – 05310 La - Roche - de - Rame – jours et heures d’ouverture habituels  ; 

- Mairie de Freissinières – Maison de la Vallée – 2 place de la Mairie – Le Riou – 05310 La Roche - de - Rame – jours et heures d’ouverture 

habituels  ; 

- Mairie de Champcella – Ville – 05310 Champcella – jours et heures d’ouverture habituels  ; 

- Mairie de Saint - Martin- de - Queyrières – Le Serre – 05120 Saint - Martin- de - Queyrières – jours et heures d’ouverture habituels  ; 

- Mairie Les Vigneaux – 474 route de l’école – 05120 Les Vigneaux – jours et heures d’ouverture habituels  ; 

- Mairie de Vallouise - Pelvoux – Saint Antoine – 05340 Vallouise - Pelvoux – jours et heures d’ouverture habituels . 

 Rédaction d’à minima 4 articles d’information insérés dans le bulletin intercommunal ou la presse.  
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3. Organisation de la concertation  

3.1. Exposition publique permanente à l’aide de «  roll - up  » durant les différentes étapes de la 

procédure  

L’élaboration du SCoT a fait l’objet d’une exposition publique permanente. Ainsi, des roll - up ont été exposés  afin d’informer les habitants de la 
Communauté de Communes  du Pays des Écrins sur les  différent es étapes de la procédure  d’élaboration du SCoT .  

 Affichage des roll - up à Champcella  

 

 
 

 Affichage des roll - up à la CCPE  
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 Affichage des roll - up à la Roche - de - Rame  

 

 
 

 
 Affichage des roll - up à l’Argentière - La Bessée  
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 Affichage des roll - up aux Vigneaux  

 

 

 
 Affichage des roll - up à Saint - Martin- de - Queyrières  
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 Affichage des roll - up à Vallouise - Pelvoux  

 

 
 

 
 Affichage des roll - up à Puy - Saint - Vincent  
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 Affichage des roll - up à Fre issinières  

 
 

 

 
 Roll - up consultables sur le site internet de la Communauté 

de Communes  du Pays des Écrins  

 

 
 

Cette exposition a permis de présenter, de manière pédagogique, les éléments de diagnostic, le Projet d’Aménagement Stratégiq ue (PAS) , le 
Document d’Orientation et d’Objectifs  et sa traduction dans les pièces opposables. Elle s’adressait notamment aux personnes qui ne 
pouvaient pas se rendre aux différentes réunions publiques durant lesquelles ces éléments avaient été présentés  (habitants, résidences 
secondaires, etc .). 
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3.2. Organisation d ’ateliers thématiques  

Des ateliers participatifs ont été organisés durant l’élaboration du SCoT, autour de plusieurs thèmes. Ces ateliers se sont d éroulés en deux 
temps  : un premier temps de réflexion  durant lequel  les participants ont défini  des besoins en fonction des thèmes abordés  et u n second 

temps de cartographie  durant lequel  les participants ont spatialisé ces éléments  et échangé.  

Ces différents ateliers  ont permis de dégager collectivement certaines problématiques du territoire, des pistes d’actions et d’orientations pour 
les années à venir  afin d’agrémenter la rédaction des différents documents du SCoT .  

Comme évoqué précédemment, ces ateliers ont permis d’aborder  différentes thématiques  : 

 L’Agriculture : le 16 janvier 2023  au Foyer Culturel de l’Argentière - La Bessée . 22 personnes ont participé à la réunion.  

 L’habitat : le 18 janvier 2023 au Foyer Culturel de  l’Argentière - La Bessée . 15 personnes ont participé à la réunion.  

 La démographie :  le 18 janvier 2023 au Foyer Culturel de  l’Argentière - La Bessée . 15 personnes ont participé à la réunion.  

 La transition écologique : le 18 janvier 2023 au Foyer Culturel de  l’Argentière - La Bessée . 32 personnes ont participé à la réunion.  

 Le tourisme : le 2 février  2023 dans la salle du marché couvert  de  l’Argentière - La Bessée . 16 personnes ont participé à la réunion.  

 La mobilité : le 2 février 2023 dans la salle du marché couvert de  l’Argentière - La Bessée . 16 personnes ont participé à la réunion.  

Les différents supports de présentation et les compte s rendu s des différentes réunions sont consultables sur le site internet de 
l’intercommunalité , sur la page dédiée au SCoT, sur le lien suivant  : 

https://www.cc - paysdesecrins.fr/developpement - du - territoire/amenagement/schema - de - coherence - territoriale   

  

https://www.cc-paysdesecrins.fr/developpement-du-territoire/amenagement/schema-de-coherence-territoriale
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Photos réalisées lors de l’atelier agricole  

Source  : CCPE  
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Photos réalisées lors de  l’atelier  habitat  

Source  : CCPE  
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3.3. Organisation de trois réunions publiques  

Trois réunion s publiques ont été réalisées  :  

 Réunion publique n°1 : le 16 janvier 2023 dans  la salle de L’Isle - de - Prelles à Saint - Martin- de - Queyrières . L’objectif de cette réunion 

était de présenter le diagnostic synthétique du territoire de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins  notamment les 

enjeux du territoire sur différentes thématiques (économie, habitat , écologie, etc.) . Le compte rendu et le support de 

présentation de cette première réunion publique sont disponibles sur les liens suivants  : 

- Support de présentation : chrome - extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.cc -

paysdesecrins.fr/images/2_Developpement_territoire/Amenagement/16_01_2023_R%C3%A9union_publique_n1_SCoT_CCPE.pdf  

- Compte rendu : chrome - extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.cc -

paysdesecrins.fr/images/2_Developpement_territoire/Amenagement/SCOT_CR_R%C3%A9union_Publique_1.pdf  
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        Publications Facebook sur les pages de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins et de la commune de La Roche - de - Rame  
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Photos réalisées lors de  la réunion publique n°1  

Source  : CCPE  
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 Réunion publique n°2 : le 4 avril 2024 dans  la salle du marché couvert à L’Argentière - La  Bessée. Cette seconde réunion portait sur 

la p résentation du Projet d’Aménagement Stratégique du SCoT . 

 

Extrait de la page internet des actualités de la CCPE   
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 Réunion publique n°3 : le 15 septembre 2025  au Foyer Culturel de l’Argentière - La Bessée . Cette dernière réunion a permis de 

présenter le DOO . 

               

Extrait de la page internet des actualités de la CCPE     Publication Facebook sur l a page de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins  
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Publication Facebook sur l a page de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins  

 

Afin d’avoir un maximum d’habitants présents lors de ces réunions, la CCPE et les communes qui la composent ont pris  soin de diffuser 

l’information à travers différents supports de communication notamment par le biais de publications sur les différentes pages Facebook  (voir ci -

dessus), d’article dans des bulletins municipaux ou encore un communiqué de presse de la CCP E.  
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Extrait du bulletin municipal n°5 de décembre 2022 de la commune Les Vigneaux                
 

 
Extrait du communiqué de presse de la CCPE du 2 septembre 20025 

informant de la tenue de la réunion publique n°2  

Ces réunions publiques ont permis aux habitants des différent es communes qui composent la CCPE d’être informés du cadre r églementaire 
qui contraint l’élaboration du SCoT.  
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3.4. Création d’une page web dédiée sur le site Internet de la Communauté de Communes  du Pays 
des Écrins  

Le site internet de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins  possède une page web dédiée à l’élaboration du SCoT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du site internet de la CCPE avec l’accès à la page web dédiée au SCoT  

Accès à la page dédiée 
au SCoT  
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Extrait du site internet de la CCPE avec l’accès à la page web dédiée au SCoT  

Accès à la page 
dédiée au SCoT  
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Extrait d e la page web dédiée au SCoT  sur le site internet de la CCPE  
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Cette page web sur le site internet de la CCPE spécialement dédiée au SCoT a permis d’expliquer le rôle du SCoT et son contenu . Celle - ci 
regroupe ainsi différents documents en lien avec l’élaboration du SCoT  : compte - rendu de réunion s, diffusion des documents constitutif s du 

SCoT (PAS et DOO) . 

3.5. Création d’une adresse mail et d’une adresse postale dédiées afin de recueillir les avis et 
demandes de la population et des acteurs du territoire   

La Communauté de Communes  du Pays des Écrins  a pris la décision de créer une adresse mail et une adresse postale spécialement dédiée 
au SCoT afin de recueillir les avis et les demandes de la population et des acteurs du territoire.   
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Extrait de la page web dédiée au SCoT qui précise l’adresse mail qui concerne le SCoT  

L’adresse postale dédiée au SCoT est  : 

M. Le Président de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins  
Maison du canton  
404 AV. du Général de Gaulle  
BP2 05120 L’Argentière - la- Bessée.  
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3.6. Mise à disposition d’un registre de concertation destiné à recueillir les avis et remarques de la 
population et des acteurs du territoire  

 

Des  registre s de recueil des doléances ont  été mis à disposition au siège de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins ainsi que dans 
chaque mairie des communes membres de l’intercommunalité durant toute l’élaboration du SCoT . Le registre a été clos le 27 novembre  2025 
par Monsieur Cyrille DRUJON d’ASTROS , président de la Communauté de Communes  du Pays des Écrins .  

 

Ce registre a recueilli , au 27 novembre 2025 , 3 contributions venant des habitants de l’intercommunalité  impactés par le document (toutes les 
remarques ont été comptabilisées dans ce décompte, y compris celles déposées à plusieurs reprises par la même personne). Il s ’agit du total 
des éléments reçus, qu’ils aient été transmis par courriels , par courriers , ou inscrits directement au x registre s. 

Les observations ont permis à l a Communauté de Communes  de prendre connaissance des attentes des pétitionnaires et d’ajuster le projet 
d’élaboration du SCoT  au regard des observations formulées.  
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 Communauté de Communes du Pays des Écrins : Maison du Canton –  404 Av. du Général de Gaulle –  BP 2 05120 L ’Argentière - la- Bessée 

aux  jours et heures d’ouverture habituels .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Registre de concertation mis à disposition  à la CCPE      Certificat de mise à disposition du registre  à la CCPE  
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 Mairie de L’Argentière-la-Bessée : 17 Avenue Charles de Gaulle –  05120 L ’Argentière - la- Bessée aux  jours et heures d’ouverture 

habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune de 

L’Argentière - La Bessée.  

 
Certificat de mise à disposition du registre de concertation à la mairie de la 

commune de L’Argentière - La  Bessée.  
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 Mairie de Puy-Saint-Vincent : Hameau des Alberts –  05290 Puy - Saint - Vincent aux  jours et heures d’ouverture habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune de Puy -

Saint - Vincent  

  
Certificat de mise à disposition du registre de concertation à la mairie de la 
commune de Puy - Saint - Vincent  
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 Mairie de la Roche-de-Rame : Le Clos –  05310 La - Roche - de - Rame aux  jours et heures d’ouverture habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune de la 

Roche - de - Rame  

 
 

Certificat de mise à disposition du registre de concertation à la mairie de la  
commune de La- Roche - de - Rame . 
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 Mairie de Freissinières : Maison de la Vallée –  2 place de la Mairie –  Le Riou –  05310 La Roche - de - Rame aux  jours et heures 

d’ouverture habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune de 

Freissinière s 

 
 

Certificat de mise à disposition du registre de concertation à la mairie de la 
commune de Freissinières  
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 Mairie de Champcella : Ville –  05310 Champcella aux  jours et heures d’ouverture habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune de 

Champcella  

 
 
 
 
Certificat de mise à disposition du registre de concertation à la mairie de la 
commune de Champcella  
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 Mairie de Saint-Martin-de-Queyrières :  Le Serre –  05120 Saint - Martin- de - Queyrières aux  jours et heures d’ouverture habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune de Saint -

Martin- de - Queyrières  

 
Certificat de mise à disposition du registre de concertation  à la mairie de 

la commune de Saint - Martin- de - Queyrières  
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 Mairie Les Vigneaux : 474 route de l’école –  05120 Les Vigneaux aux  jours et heures d’ouverture habituels . 

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune Les 

Vigneaux  

 
Certificat de mise à disposition du registre de concertation  à la mairie  Les Vigneaux  
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 Mairie de Vallouise-Pelvoux : Saint Antoine –  05340 Vallouise - Pelvoux aux  jours et heures d’ouverture habituels.  

 
Registre de concertation mis à disposition à la mairie de la commune Vallouise -

Pelvoux  

 
Certificat de mise à disposition du registre de concertation  à la mairie  de 

Vallouise - Pelvoux  
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Ces modalités assurent une possibilité de concertation, consultable de la même façon par chacun tout au long de la procédure en plus 
d’évènements plus ponctuels comme les réunions publiques. Elles permettent à la CCPE de prendre en compte au plus tôt les d emandes de 
chacun et de les intégrer, si possible, et si celles - ci sont compatibles avec le projet intercommunal . 

N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  

1 12/01/2023 
Véronique 

Derym  

La pétitionnaire demande une 

protection renforcée de la faune et des 

espaces naturels, notamment par la 

création de zones protégées, la 

limitation de l’urbanisation aux zones 

existantes, et l’interdiction de la chasse 

certains jours et pour certaines espèc es. 

Elle appelle également à un 

renforcement de la surveillance et de la 

verbalisation pour lutter contre les 

pollutions et les comportements 

dangereux en forêt, à une régulation des 

résidences secondaires afin de préserver 

l’accès au logement pour les hab itants 

locaux, et à une réduction des nuisances 

sonores, notamment liées aux motos.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins tient à 

préciser que certaines mesures, comme l’interdiction de la 

chasse le dimanche ou la protection d’espèces 

particulières, ne relèvent pas du champ d’un document de 

planification comme le SCOT.  

En revanche, le  projet  SCOT arrêté contribue à la protection 

des espaces naturels et à la limitation de l’urbanisation en 

concentrant le développement sur les zones déjà 

urbanisées et en préservant les espaces sensibles, afin de 

protéger la biodiversité et le cadre de vie.  

Il oriente les documents locaux d’urbanisme pour favoriser 

l’accès au logement des résidents permanents et encadrer 

le développement des résidences secondaires.  

2 28/11/2023 
Véronique 

Derym  

La pétitionnaire indique avoir déjà 
participé à la consultation par courriel au 
début ou au milieu de l’année 2023. Elle 
souhaite être informée de la suite du 
processus, notamment des six ateliers 
prévus ainsi que des dates des trois 
réunions publiques. El le exprime son 
souhait de préserver les zones naturelles 
(forêts, parcs, etc.) et de limiter les 
constructions. Elle demande également 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

rappeler que les différents temps de concertation relatifs à 

l’élaboration du SCOT ont été annoncés et relayés sur les 

supports de communication de l’intercommunalité, afin de 

permettre à tous d’y participer.  

 

Le projet de SCOT tel que proposé à l’arrêt s’inscrit 

pleinement dans une démarche de protection et de 

valorisation du cadre de vie, en veillant à préserver les 
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  

une meilleure protection de la faune 
sauvage et apporte son soutien à tous 
les projets de renaturation des sols et 
des espaces.  

richesses environnementales qui font la singularité et 

l’attractivité d u territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

02/02/2023  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Passa  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association interroge le choix 
d’associer tourisme et mobilité  dans les 
ateliers thématiques , estimant que la 
mobilité concerne également l’habitat, 
l’économie, le cadre de vie, le paysage 
et l’environnement, l’artificialisation des 
sols et ne devrait pas être réduite à une 
seule logique touristique. Elle dénonce 
une vision jugée réductrice du 
développement montagnard, centrée 
sur le tourisme au détriment 
d’alternatives sociales et économiques, 
alors même que le territoire fait face aux 
effets du changement climatique et à 
une crise de l’eau grandissante. 
L’association alerte enfin sur la 
dépendan ce persistante des politiques 
publiques au modèle économique des 
stations de ski, malgré les limites 
écologiques et climatiques de ce 
modèle.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

souligner que le SCOT a précisément pour vocation 

d’aborder les enjeux du territoire de manière globale et 

cohérente, en intégrant l’ensemble des dimensions qui le 

composent : habitat, économie, environnement, mobilité, 

cadre de vie et tourisme. L ’association entre « mobilité » et 

« tourisme » dans le cadre d’un atelier ne vise donc pas à 

réduire la réflexion à une seule approche touristique, mais 

à traiter d’un thème transversal, essentiel à l’équilibre du 

territoire.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage pleinement les préoccupations liées au 

changement climatique et à la gestion de l’eau, et inscrit le 

projet de SCOT dans une logique de transition écologique 

et d’adaptation. L’objectif est de concilier attractivité et 

résilience, en encourageant un développement plus 

sobre, diversifié et respectueux des ressources naturelles 

et du cadre de vie des habitants.  

L’association  souligne les limites de la 
neige de culture et l’urgence d’adapter 
les activités de montagne face à la 
raréfaction annoncée de la ressource en 
eau. Sans nier l’importance économique 
du tourisme dans la Vallouise, 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage le constat d’une nécessaire adaptation du modèle 

de développement montagnard face aux évolutions 

climatiques et économiques. Le projet de SCOT s’inscrit 

précisément dans cette logique de transition, en 
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  
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02/02/2023  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La Passa  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l’association appelle à un changement 
profond de modèle, fondé sur la 
sobriété et la maîtrise locale des choix 
de développement, afin de définir un 
tourisme soutenable, adapté aux 
capacités réelles du territoire.  

cherchant à concilier attractivité du territoire, préservation 

des ressources naturelles et sobriété dans l’aménagement.  

Consciente de la fragilité du modèle économique du ski, la 

Communauté de Communes du Pays des Écrins  souhaite 

encourager une diversification des activités et un tourisme 

plus durable, respectueux de l’eau, des paysages et du 

cadre de vie des habitants. Cette démarche repose sur une 

vision collective et concertée, où chaque acteur du 

territoire contribue à définir les formes de développement 

compatibles avec les équilibres écologiques et sociaux de 

la montagne.  

L’association défend une vision de la 

montagne fondée sur la préservation de 

son authenticité et de sa rusticité, 

estimant qu’elle n’a pas besoin d’être 

aménagée ou adaptée mais 

simplement protégée des logiques 

consuméristes.  

Elle plaide pour un tourisme sobre, 

respectueux et qualitatif, centré sur la 

découverte du territoire et de ses 

savoir - faire, plutôt que sur la 

consommation d’activités.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage la volonté de préserver l’authenticité et la qualité 

du cadre de vie montagnard, qui constituent la richesse et 

l’identité du territoire. Le projet de SCOT s’inscrit 

pleinement dans cette orientation en veillant à protéger 

les espaces naturels, le s paysages et les écosystèmes 

fragiles des pressions liées à certaines pratiques 

touristiques ou de loisirs.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

soutient également l’évolution vers un tourisme plus 

responsable, équilibré et respectueux des habitants 

comme de l’environnement. Elle encourage les initiatives 

favorisant la découverte du territoire, la transmission des 

savoir - faire locaux et la valoris ation des activités 

économiques durables, contribuant ainsi à un 

développement harmonieux, en cohérence avec les 

valeurs de sobriété et d’authenticité portées par les acteurs 

du territoire.  
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  
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La Passa  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association préconise de privilégier un 
tourisme de montagne authentique et 
sobre . Elle propose d’améliorer les 
sentiers existants, de restructurer les 
refuges et cabanes  plutôt que 
développer des structures urbaines à la 
montagne .  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  précise 

que  le SCOT contribue à orienter le développement du 

territoire de manière cohérente, en favorisant la 

préservation des espaces naturels, la valorisation des 

itinéraires et sentiers existants, et le maintien d’un cadre de 

vie respectueux de l’environnement, e n cohérence avec 

les principes de sobriété et d’authenticité mis en avant par 

l’association.  

L’association propose d’abandonner la 
route entre Ailefroide et le pré de 
Madame Carle , en envisageant le 
recours à des navettes . Elle souligne que 
des communes comme Saint - Véran et 
Névache montrent qu’une régulation de 
l’accès motorisé, bien que 
potentiellement coûteuse, peut 
améliorer significativement la qualité de 
vie des habitants et des touristes.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 
rappeler que, afin de favoriser l’accès aux sites touristiques 
majeurs du territoire tout en limitant les phénomènes 
d’engorgement et les difficultés de stationnement, elle a 
mis en place, dès l’été 2025, un service de navettes 
estivales dénommé ESTIBUS . Ce service comprend trois 
lignes :  

• La Ligne A , entre la station de Pelvoux et Ailefroide 

/ le Pré de Madame Carle ;  

• La Ligne B , entre la gare de l’Argentière - La Bessée  

et le lac de La Roche de Rame / la vallée de 

Freissinières jusqu’au Pont du Laus ;  

• La Ligne C , entre le centre de Vallouise et la vallée 

d’Entre les Aygues.  

Ces premières initiatives visent à expérimenter des 
solutions de mobilité durable, conciliant accès au 
patrimoine naturel et préservation du cadre de vie et de 
l’environnement du territoire.  

L’association alerte sur les risques liés à 
la sur - fréquentation du site d’Ailefroide 
et remet en question la pertinence du 
label « villages d’alpinisme », estimant 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  a 

pleinement conscience des enjeux liés à la sur -

fréquentation des véhicules. Elle souligne toutefois que le 
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  

 

 

 

 

 

 

 

3 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

02/02/2023  

 

 

 

 

 

 
 

La Passa  

que celui - ci contribue à attirer un public 
de grimpeurs urbains éloigné des 
valeurs d’autonomie et de 
débrouillardise de l’alpinisme.  

SCOT, en tant que document de planification territoriale, 

ne permet pas de réglementer ou d’encadrer directement 

ce type de pratiques. En revanche, le SCOT incite à la mise 

en place de solutions adaptées par les collectivités et les 

gestionnaires locaux, a fin de préserver la qualité des sites 

et d’accompagner un usage raisonné du territoire.  

L’association s’inquiète du 
développement prévu par les 
collectivités d’une information accrue 
des grimpeurs sur les sites, via balisage 
discret ou QR codes indiquant le niveau 
des voies, estimant que cela va à 
l’encontre de l’autonomie et de l’esprit 
de l ’alpinisme, alors que des topos 
détaillés et régulièrement mis à jour 
existent déjà.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

rappeler que le SCOT, en tant que document de 

planification territoriale, n’a pas pour vocation de 

réglementer les pratiques spécifiques sur les sites 

d’escalade ou d’alpinisme. Il ne peut donc pas encadrer 

directement l’accès, la fréquentation ou  l’équipement des 

secteurs comme Ailefroide. En revanche, le SCOT peut 

orienter le développement du territoire et les documents 

locaux d’urbanisme afin de préserver les espaces naturels, 

limiter les pressions sur  les sites sensibles et favoriser un 

usage durable et respectueux du patrimoine 

environnemental et paysager.  

L’association propose pour le site des 
Essarts un développement de type 
« couture urbaine  » avec un tissu 

constructif diversifié, privilégiant un 
village authentique où l’on peut habiter, 
travailler et se récréer, plutôt que la 
création d’unités touristiques nouvelles. 
Elle insiste sur l’importance d’affirmer 
une mixité des fonctions pour prése rver 
la vie du village toute l’année et offrir 
une expérience appréciée par des 

Le site des Essarts a fait l’objet d’une étude de 

programmation portée par la CCPE et la commune de 

Vallouise - Pelvoux. Cette étude met en avant la nécessité 

de réaménager l’espace public et de requalifier les 

bâtiments existants. Ces éléments vont faire l’ objet d’étude 

opérationnelle par la commune de Vallouise - Pelvoux. Le 

SCoT identifie la nécessite de requalifier l’espace. La 

programmation relève des arbitrages communaux.  
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  

vacanciers soucieux d’authenticité, 
évitant ainsi un désert saisonnier.  

 

 

 

 

 

 

4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

03/2024  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association La 

Fabrique e 

Liens 

d’Artemisia –  La 

Passa  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association demande la mise en place, 

à titre expérimental ou durable, d’une 

navette permettant l’accès à Ailefroide. 

Elle souhaite ainsi contribuer 

concrètement à une réflexion plus large 

sur la mobilité et le tourisme, en 

affirmant que le territoire de  la Vallouise 

doit avant tout rester un lieu de vie. Face 

à l’urgence climatique, l’association 

appelle à repenser le modèle touristique 

actuel pour favoriser un développement 

cohérent, durable et respectueux de la 

montagne, et se déclare prête à 

poursuivr e ce travail collectivement, au -

delà du cadre du SCOT.  

Afin de favoriser l’accès aux sites touristiques majeurs du 
territoire tout en limitant les phénomènes d’engorgement 
et les difficultés de stationnement, la Communauté de 
Communes  du Pays des Écrins a mis en place, durant l’été 
2025, un service de navettes estivales dénommé ESTIBUS.  
Ce service comprend 3 lignes  :  

• La Ligne A , entre la station de Pelvoux et Ailefroide 

/ le Pré de Madame Carle ;  

• La Ligne B , entre la gare de l’Argentière - La Bessée 

et le lac de La Roche de Rame / la vallée de 

Freissinières jusqu’au Pont du Laus ;  

• La Ligne C , entre le centre de Vallouise et la vallée 

d’Entre les Aygues.  

Ces premières initiatives visent à expérimenter des 
solutions de mobilité durable, conciliant accès au 
patrimoine naturel et préservation du cadre de vie et de 
l’environnement du territoire.  

L’association interroge le choix 

d’associer tourisme et mobilité  dans les 

ateliers thématiques , estimant que la 

mobilité concerne également l’habitat, 

l’économie, le cadre de vie, le paysage 

et l’environnement, l’artificialisation des 

sols et ne devrait pas être réduite à une 

seule logique touristique. Elle dénonce 

une vision jugée réductrice du 

développement montagnard, centrée 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

souligner que le SCOT a précisément pour vocation 

d’aborder les enjeux du territoire de manière globale et 

cohérente, en intégrant l’ensemble des dimensions qui le 

composent : habitat, économie, environnement, mobilité, 

cadre de vie et tourisme. L ’association entre « mobilité » et 

« tourisme » dans le cadre d’un atelier ne vise donc pas à 

réduire la réflexion à une seule approche touristique, mais 

à traiter d’un thème transversal, essentiel à l’équilibre du 

territoire.  
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  
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Association La 

Fabrique e 

Liens 

d’Artemisia –  La 

Passa  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

sur le tourisme au détriment 

d’alternatives sociales et économiques, 

alors même que le territoire fait face aux 

effets du changement climatique et à 

une crise de l’eau grandissante. 

L’association alerte enfin sur la 

dépendance persistante des politiques 

pu bliques au modèle économique des 

stations de ski, malgré les limites 

écologiques et climatiques de ce 

modèle.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage pleinement les préoccupations liées au 

changement climatique et à la gestion de l’eau, et inscrit le 

projet de SCOT dans une logique de transition écologique 

et d’adaptation. L’objectif est de concilier attractivité et 

résilience, en encourageant un développement plus 

sobre, diversifié et respectueux des ressources naturelles 

et du cadre de vie des habitants.  

L’association alerte sur l’essoufflement 

du modèle économique du ski, 

rappelant les conclusions de la Cour des 

comptes qui appelle à une réorientation 

de la dépense publique en fonction des 

réalités climatiques et économiques. 

Elle souligne les limites de la neige de 

culture et l’urgence d’adapter les 

activités de montagne face à la 

raréfaction annoncée de la ressource en 

eau. Sans nier l’importance économique 

du tourisme dans la Vallouise, 

l’association appelle à un changement 

profond de modèle, fondé sur la 

sobriété et la maîtrise locale des choix 

de développement, afin de définir un 

tourisme soutenable, adapté aux 

capacités réelles du territoire.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage le constat d’une nécessaire adaptation du modèle 

de développement montagnard face aux évolutions 

climatiques et économiques. Le projet de SCOT s’inscrit 

précisément dans cette logique de transition, en 

cherchant à concilier attractivité du territo ire, préservation 

des ressources naturelles et sobriété dans l’aménagement.  

Consciente de la fragilité du modèle économique du ski, la 

Communauté de Communes du Pays des Écrins  souhaite 

encourager une diversification des activités et un tourisme 

plus durable, respectueux de l’eau, des paysages et du 

cadre de vie des habitants. Cette démarche repose sur une 

vision collective et concertée, où chaque acteur du 

territoire contribue à définir les formes de développement 

compatibles avec les équilibres écologiques et sociaux de 

la montagne.  
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 

des Écrins  
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Fabrique e 
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d’Artemisia –  La 

Passa  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association défend une vision de la 

montagne fondée sur la préservation de 

son authenticité et de sa rusticité, 

estimant qu’elle n’a pas besoin d’être 

aménagée ou adaptée mais 

simplement protégée des logiques 

consuméristes. Elle dénonce les 

pratiques spo rtives jugées destructrices 

pour les milieux naturels, comme le VTT 

de descente ou la moto tout terrain, et 

appelle à rompre avec la conception de 

la montagne comme simple « terrain de 

jeux ». 

Elle plaide pour un tourisme sobre, 

respectueux et qualitatif, centré sur la 

découverte du territoire et de ses 

savoir - faire, plutôt que sur la 

consommation d’activités. L’association 

propose de repenser la notion même 

de « tourisme » au profit d’un modèle  d’« 

apprentissage en vacances », invitant les 

visiteurs à devenir des vacanciers 

disponibles pour comprendre, 

apprendre et partager les pratiques 

locales, dans une logique durable et non 

saisonnière.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage la volonté de préserver l’authenticité et la qualité 

du cadre de vie montagnard, qui constituent la richesse et 

l’identité du territoire. Le projet de SCOT s’inscrit 

pleinement dans cette orientation en veillant à protéger 

les espaces naturels, le s paysages et les écosystèmes 

fragiles des pressions liées à certaines pratiques 

touristiques ou de loisirs.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

soutient également l’évolution vers un tourisme plus 

responsable, équilibré et respectueux des habitants 

comme de l’environnement. Elle encourage les initiatives 

favorisant la découverte du territoire, la transmission des 

savoir - faire locaux et la valoris ation des activités 

économiques durables, contribuant ainsi à un 

développement harmonieux, en cohérence avec les 

valeurs de sobriété et d’authenticité portées par les acteurs 

du territoire.  

L’association souligne l’importance de 

développer un tourisme scientifique et 

de la connaissance, comme le propose 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage l’intérêt pour le développement d’un tourisme 

scientifique et de la connaissance, en complément des 
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N° Date  Nom  Synthèse de la demande  Réponse de la Communauté de Communes  du Pays 
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Pierre Leroy, en s’appuyant sur des 

initiatives telles que le dispositif « Les 

Refuges Sentinelles ». Elle insiste sur le 

rôle structurant des refuges de 

montagne dans la diversification 

touristique et la sensibilisation aux 

réalités environnementales, et appelle à 

renforcer rapidement les activités 

éducatives et de sensibilisation menées 

par les gardiens de refuge face aux 

évolutions rapides de l’environnement 

montagnard. L’association précise que 

l’ensemble de ces formations peut se 

compléter avec les act ivités 

traditionnelles telles que la marche, 

l’escalade, l’alpinisme, le ski de 

randonnée, les raquettes ou le 

parapente, et s’interroge sur la 

collectivité territoriale ou l’EPCI qui sera 

prête à tenter l’expérience et à la rendre 

accessible à toutes et t ous.  

pratiques traditionnelles telles que la marche, l’escalade, 

l’alpinisme, le ski de randonnée, les raquettes ou le 

parapente.  

L’association préconise de privilégier un 

tourisme de montagne authentique et 

sobre, centré sur les pratiques 

traditionnelles telles que la marche, 

l’escalade, l’alpinisme ou le ski de 

randonnée, plutôt que sur des activités 

mécanisées comme le VTT qui 

dég radent les sols et les écosystèmes. 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

préciser que le SCOT, en tant que document de 

planification territoriale, ne peut pas réglementer les 

pratiques et usages spécifiques du territoire, comme le 

type d’activités sportives ou la gestion des refuges. En 

revanche, le SCOT contribue à or ienter le développement 

du territoire de manière cohérente, en favorisant la 

préservation des espaces naturels, la valorisation des 
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Elle propose d’améliorer les sentiers 

existants, de restructurer les refuges et 

cabanes, et de développer des bivouacs 

sommaires pour favoriser l’itinérance et 

une répartition équilibrée des 

pratiquants sur le territoire. Selon 

l’association, l’avenir de l a montagne 

réside dans la préservation de son 

authenticité, de sa simplicité et de sa 

sobriété, attirant ainsi des vacanciers 

responsables et respectueux de 

l’environnement.  

itinéraires et sentiers existants, et le maintien d’un cadre de 

vie respectueux de l’environnement, en cohérence avec 

les principes de sobriété et d’authenticité mis en avant par 

l’association.  

L’association s’interroge sur la transition 

des stations et grands sites touristiques, 

en reprenant les critiques historiques de 

l’ouverture de la route du Pré de 

Madame Carle et son impact sur 

l’authenticité de la montagne. Elle 

propose de réfléchir à la réduction de 

l’accès routier, en envisageant le recours 

à des navettes ou même la suppression 

de certaines routes, afin de limiter 

l’envahissement motorisé et préserver la 

qualité des sites comme Ailefroide, le 

Pré de Madame Carle ou le plateau des 

Essarts . Elle souligne que des 

communes comme Saint - Véran et 

Névache montrent qu’une régulation de 

l’accès motorisé, bien que 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

rappeler que, afin de favoriser l’accès aux sites touristiques 

majeurs du territoire tout en limitant les phénomènes 

d’engorgement et les difficultés de stationnement, elle a 

mis en place, dès l’été 2025, un service de navettes 

estivales dénommé ESTIBUS . Ce service comprend trois 

lignes :  

• La Ligne A , entre la station de Pelvoux et Ailefroide 

/ le Pré de Madame Carle ;  

• La Ligne B , entre la gare de l’Argentière - La Bessée  

et le lac de La Roche de Rame / la vallée de 

Freissinières jusqu’au Pont du Laus ;  

• La Ligne C , entre le centre de Vallouise et la vallée 

d’Entre les Aygues, entièrement gratuit.  

 
Ces premières initiatives visent à expérimenter des 
solutions de mobilité durable, conciliant accès au 
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potentiellement coûteuse, peut 

améliorer significativement la qualité de 

vie des habitants et des touristes. Enfin, 

l’association encourage le 

développement de l’itinérance 

pédestre ou à vélo, en reliant la gare de 

l’Argentière aux différents hameaux et 

refuges de la Vallouise (refuge Cézanne, 

glacier Blanc, refuges des Écrins), 

permettant une expérience sur plusieurs 

jours et redonnant tout son sens aux 

refuges, tout en constituant une piste de 

développement pour la compagnie des 

guides et les accompagnate urs en 

montagne.  

patrimoine naturel et préservation du cadre de vie et de 
l’environnement du territoire.  

L’association alerte sur la sur -

fréquentation  des véhicules, 

notamment des véhicules aménagés, 

qui stationnent de manière anarchique 

sur le territoire, au détriment des 

propriétés publiques et privées. Elle 

appelle les collectivités locales à 

prendre des mesures pour réglementer 

le stationnement, fer mer l’accès aux 

chemins agricoles par des barrières 

DFCI et interdire le stationnement sur 

certaines routes, comme celle des Claux 

à Ailefroide et au Pré de Madame Carle, 

afin de préserver la qualité des paysages 

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  a 

pleinement conscience des enjeux liés à la sur -

fréquentation des véhicules et à leur impact sur les 

paysages, les propriétés publiques et privées ainsi que sur 

l’environnement. Une enquête a été men ée durant l ’été 

2022 afin d ’analyser les usage s de cette pr atique, de 

souligner les problématiques, d ’identi fier les besoins et de 

faire le point  sur l a règlementaire. Elle souligne toutefois 

que le SCOT, en tant que document de planification 

territoriale, ne permet pas de réglementer ou d’encadrer 

directement ce type de pratiques. En revanche, le SCOT 

incite à la mise en place de solutions adaptées par les 

collectivités  et les gestionnaires locaux, afin de préserver la 
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et de l’environnement, en s’inspirant des 

dispositifs appliqués sur d’autres sites de 

montagne très fréquentés.  

qualité des sites et d’accompagner un usage raisonné du 

territoire.  

L’association alerte sur les risques liés à 

la sur - fréquentation du site d’Ailefroide 

et remet en question la pertinence du 

label « villages d’alpinisme », estimant 

que celui - ci attire un public de 

grimpeurs urbains éloigné des valeurs 

d’autonomie et de dé brouillardise de 

l’alpinisme. Elle souligne que le site 

atteint ses limites en termes de 

fréquentation et que l’accès devrait être 

limité, notamment en hiver, pour 

permettre la régénération du milieu. 

L’association critique également la 

proposition d’équip er d’autres secteurs 

« plus faciles » pour répartir les 

grimpeurs, estimant que cela ne ferait 

qu’aggraver la sur - fréquentation et la 

dégradation du site. Elle plaide plutôt 

pour un alpinisme authentique, centré 

sur les parcours plus rochassiers et 

adaptés  aux nouvelles conditions de la 

montagne, tout en préservant la 

sécurité, l’intégrité du site et les valeurs 

culturelles et éthiques montagnardes  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

rappeler que le SCOT, en tant que document de 

planification territoriale, n’a pas pour vocation de 

réglementer les pratiques spécifiques sur les sites 

d’escalade ou d’alpinisme. Il ne peut donc pas encadrer 

directement l’accès, la fréquentation ou  l’équipement des 

secteurs comme Ailefroide. En revanche, le SCOT oriente 

le développement du territoire et les documents locaux 

d’urbanisme afin de préserver les espaces naturels, limiter 

les pressions sur les s ites sensibles et favoriser un usage 

durable et respectueux du patrimoine environnemental et 

paysager.  

L’association propose pour le site des 

Essarts un développement de type « 

Le site des Essarts a fait l’objet d’une étude de 

programmation portée par la CCPE et la commune de 
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couture urbaine » avec un tissu 

constructif diversifié, privilégiant un 

village authentique où l’on peut habiter, 

travailler et se récréer, plutôt que la 

création d’unités touristiques nouvelles. 

Elle insiste sur l’importance d’affirmer 

une mixité des fonc tions pour préserver 

la vie du village toute l’année et offrir 

une expérience appréciée par des 

vacanciers soucieux d’authenticité, 

évitant ainsi un désert saisonnier.  

Vallouise - Pelvoux. Cette étude met en avant la nécessité 

de réaménager l’espace public et de requalifier les 

bâtiments existants. Ces éléments vont faire l’objet d’étude 

opérationnelle par la commune de Vallouise - Pelvoux. Le 

SCoT identifie la nécessite de requalifier l’espace. La 

programmation relève des arbitrages communaux.  

L’association souligne l’importance de 

développer une mobilité adaptée non 

seulement aux scolaires, travailleurs et 

habitants, mais aussi aux vacanciers. Elle 

cite l’exemple du Valais suisse, où les 

visiteurs séjournant dans des campings 

ou hôtels bénéfici ent de transports 

collectifs gratuits (autobus, télésièges, 

téléphériques) pendant leur séjour, leurs 

véhicules restant au parking, comme 

modèle à envisager pour le territoire.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  tient à 

rappeler qu’elle a déjà engagé des initiatives concrètes 

pour favoriser la mobilité des habitants, travailleurs et 

vacanciers sur le territoire. Dès l’été 2025, un service de 

navettes estivales nommé ESTIBUS  a été mis en place, 

comprenant trois lignes :  

• La Ligne A , entre Pelvoux et Ailefroide / le Pré de 

Madame Carle ;  

• La Ligne B , entre la gare de l’Argentière - La Bessée 

et le lac de La Roche de Rame / vallée de 

Freissinières jusqu’au Pont du Laus;  

• La Ligne C , entre le centre de Vallouise et la vallée 

d’Entre les Aygues.  

Ces navettes visent à faciliter l’accès aux sites tout en 
limitant l’usage individuel de la voiture, contribuant ainsi à 
une mobilité plus durable sur le territoire.  

L’association s’oppose à la démolition 

du tunnel des Claux et à la création d’un 

Le SCoT ne prévoit pas la réalisation d’un porteur entre Les 

Essart s et Ailefroide ni la démolition du tunnel des Claux.  
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porteur entre les Essarts et Ailefroide, 

ainsi qu’à l’ouverture de la route jusqu’à 

Ailefroide en hiver. Elle préconise que 

les pratiques de ski de randonnée et de 

VTT restent strictement limitées à 

l’emprise des stations, afin de préserver 

les vallons et chemins sensibles. 

L’association appelle à interdire les 

tracés sauvages et destructeurs, 

notamment pour le VTT, et propose 

l’élaboration d’une charte d’usage 

stricte impliquant l es  commune s, la 

Communauté de Communes  et les 

professionnels, afin de protége r les 

espaces naturels et le patrimoine 

environnemental du territoire.  

Concernant l’accès à l’année à Ailefroide, la route est de 

compétence du Conseil Départemental. Le SCoT n’a pas à 

se prononcer sur l’usage des infrastructures mais sur leur 

aménagement. A date, il n’est pas prévu d’ouvrir à l’année 

la route.  

L’association appelle, à travers le SCOT, 

à préserver l’équilibre du territoire entre 

espaces naturels, agricoles et urbanisés, 

en renonçant à des aménagements 

touristiques excessifs. Elle préconise un 

développement fondé sur des activités 

authentiques et sobres, centrées sur 

l’usage vernaculaire de la montagne, 

sans recours à des pratiques 

mécaniques destructrices, afin de 

contribuer à la conservation du 

patrimoine naturel et culturel du 

territoire montagnard.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage pleinement la volonté de préserver l’équilibre du 

territoire entre espaces naturels, agricoles et urbanisés. Elle 

rappelle toutefois que le SCOT, en tant que document de 

planification territoriale, n’a pas vocation à réglementer les 

pratiques indi viduelles, mais peut orienter le 

développement du territoire vers des activités durables et 

sobres. À ce titre, le SCOT vise à promouvoir des usages 

respectueux de l’environnement, encourageant des 

pratiques auth entiques en montagne et contribuant à la 

préservation du patrimoine naturel et culturel de la 

Communauté de Communes  du Pays des Écrins.  
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des Écrins  

L’association affirme que la 

conservation du territoire doit 

permettre d’exploiter ses ressources par 

le tourisme, l’agriculture ou l’élevage 

sans y causer de dommages, en 

conciliant activités humaines et respect 

de la faune, de la flore et des paysages. 

Elle insiste sur le caractère transmissible 

et précieux de la montagne, appelant à 

une approche respectueuse et mesurée 

de son usage, et à la protection des sites 

emblématiques contre toute 

dégradation esthétique ou 

environnementale.  

La Communauté de Communes du Pays des Écrins  

partage pleinement l’attention portée à la préservation 

des paysages, de la faune et de la flore du territoire. Elle 

rappelle cependant que le SCOT, en tant que document 

de planification territoriale, ne peut pas sanctionner 

directement les atteintes aux sites ou réglementer les 

usages individuels. En revanche, il oriente les politiques 

d’aménagement et d’urbanisme pour concilier les activités 

humaines avec la protection de l’environnement, 

promouvoir des pratiques respectueuses des espaces 

naturels et enc ourager la conservation du patrimoine 

paysager et montagnard pour les générations futures.  
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3.7. Rédaction d’à minima 4 articles d’information insérés dans le bulletin intercommunal ou la presse  

Au moins 4 articles de presse (Le Dauphiné libéré, Alpes & Midi) et 2 article s dans le bulletin intercommunal Ecrins Mag, ont été rédig és  entre 
2022 et aujourd’hui. Ces articles ont permis d’informer la population sur le contenu du SCoT, les différentes modalités de co ncertation  (dates 
des réunions publiques)  et l’évolution de la procédure.  

 
Article de presse Alpes & Midi du 22 mars 2022 concernant le SCoT  

Source  : site internet Alpes & Midi, https://www.alpes - et- midi.fr/actualite - 9748-

pays - des - ecrins - deux - reunions - publiques - d - importance  

 

 
Article de presse du Dauphiné libéré du 6 avril 2024 concernant le SCoT , Pays des 

Écrins. «  Pas de volont é  disproportionn ée de cr éer des logements  » 

https://www.alpes-et-midi.fr/actualite-9748-pays-des-ecrins-deux-reunions-publiques-d-importance
https://www.alpes-et-midi.fr/actualite-9748-pays-des-ecrins-deux-reunions-publiques-d-importance
https://www.ledauphine.com/economie/2024/04/06/pas-de-volonte-disproportionnee-de-creer-des-logements
https://www.ledauphine.com/economie/2024/04/06/pas-de-volonte-disproportionnee-de-creer-des-logements
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Article de presse du Dauphiné lib éré du 13 janvier 2023 concernant le SCoT , L’Argentière - la-
Bessée. Réunion publique  : à quoi voulons - nous que notre territoire ressemble dans 20 ans  ? 

 
Article de presse du Dauphiné libéré du 7 septembre 2025  

concernant le SCoT  
 
 
 
 
 

 

 

https://www.ledauphine.com/societe/2023/01/12/reunion-publique-a-quoi-voulons-nous-que-notre-territoire-ressemble-dans-20-ans
https://www.ledauphine.com/societe/2023/01/12/reunion-publique-a-quoi-voulons-nous-que-notre-territoire-ressemble-dans-20-ans
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Extrait du bulletin intercommunal Ecrins Mag de l’été 2022  
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Extrait du bulletin intercommunal Ecrins Mag de l’été 202 4 
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D’autres éléments d’informations ont été publiés et ont permis d’informer la population de la CCPE de l’ avancée  du projet d’élaboration du 
SCoT.  

 
Carnet d’annonce légal du Dauphiné Libéré dans lequel paraît l’avis au public 

annonçant la reprise de la procédure d’élaboration du SCoT  

Information dans le bulletin municipal des Vigneaux  
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Extrait du bulletin intercommunal Ecrins Mag de l’ hiver  2022/2023  
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4. Bilan global de la concertation publique  
La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du SCoT jusqu’à l’arrêt, avec l’aide de supports v ariés permettant à 
tout un chacun d’accéder à l’information.  

Les modalités de la concertation, définies par la délibération n°6 du conseil communautaire du 24 novembre 2022, ont été mise s en œuvre 
au cours de la démarche comme présenté précédemment.  

Ces modalités de concertation ont permis au public, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’i mportance 
et des caractéristiques du projet, d’accéder aux informations relatives à l’élaboration du SCoT, aux dispositions législa tives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente.  

Il en ressort que la participation a été notable, sans toutefois être massive, avec un certain nombre de participants aux réu nions publiques, et 
que plusieurs remarques ont pu être recensées et traitées.  


